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Mesures de contention et d'isolement en établissement psychiatrique
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Texte de la question

Mme Edwige Diaz attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur l'usage croissant et potentiellement préoccupant
des mesures de contention et d'isolement au sein des établissements psychiatriques français, ainsi que sur
l'absence de garanties réelles de contrôle judiciaire. Le cadre légal applicable est défini par l'article L. 3222-5-1
du code de la santé publique, qui encadre strictement ces pratiques en fixant une durée maximale initiale de 12
heures pour l'isolement et de 6 heures pour la contention, renouvelables de manière limitée. Au-delà de 48
heures pour l'isolement et de 24 heures pour la contention, la direction de l'établissement doit informer sans
délai le juge des libertés et de la détention (JLD). Toutefois, cette information du magistrat n'entraîne pas de
saisine obligatoire ni d'audience systématique. Aucun avocat n'est automatiquement désigné pour le patient, de
sorte que le contrôle juridictionnel demeure largement théorique en l'absence de recours engagé par le patient
lui-même ou par ses proches. Les données de l'Institut de recherche et documentation en économie de la santé
(Irdes, 2024) et du Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) révèlent que, loin d'être
marginales, ces pratiques concernent un nombre très important de personnes hospitalisées sans consentement.
Ainsi, en 2022, 37 % de ces patients ont subi une mesure d'isolement et 11 % une contention mécanique. Ces
taux connaissent de fortes disparités selon les établissements, certains y recourant de manière quasi
systématique, d'autres beaucoup plus rarement. Cette hétérogénéité suggère que l'usage de ces mesures
dépend davantage de l'organisation interne des services que des besoins médicaux réels. L'absence d'un
contrôle contradictoire et automatique semble fragiliser la garantie des droits fondamentaux, alors que
l'isolement et la contention constituent, par leur nature, de véritables privations de liberté. À la lumière de ces
éléments, elle souhaite savoir si le Gouvernement entend engager une réforme législative afin de renforcer
l'effectivité du contrôle juridictionnel de ces mesures, notamment par la mise en place d'audiences
systématiques devant le JLD et l'assistance juridique automatique des patients concernés.
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